
Une base de données nationale des animaux
biologiques [ODG]

La base de données des animaux biologiques disponible en France est accessible sur le site
internet "AnimauXBio"

Conformément au règlement (UE) 2018/848, chaque État membre doit disposer d’une base
de données répertoriant les offres d’animaux biologiques disponibles sur leur territoire. Cet
outil permet aux opérateurs de publier gratuitement des offres d’animaux biologiques, et aux
acheteurs de consulter les disponibilités près de chez eux.
Cette base est amenée à évoluer. Dans un premier temps, seuls les volets consultation et
publication des offres sont proposés. Elle pourra intégrer par la suite de nouveaux services et
outils. De façon à concevoir ces outils au plus près des besoins, les utilisateurs sont invités à
nous faire part de leurs remarques et suggestions sur cette base en écrivant à l’adresse
animauxbio@inao.gouv.fr.
La demande de dérogation en ligne bientôt disponible
Toute demande de dérogation d’achat d’animaux non biologiques devra être formulée en
conséquence des informations tirées de cette base de données, dont la consultation ferait
apparaître une indisponibilité des animaux voulus. La base elle-même servira de support aux
demandes de dérogation. Dans l’attente du déploiement effectif du volet dérogation, les
opérateurs concernés peuvent prendre contact avec leur organisme certificateur.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:02018R0848-20220101
mailto:animauxbio@inao.gouv.fr


Pour aller plus loin
Accès à la base de données sur le site www.animaux-biologiques.org1.
Donnez-nous votre avis sur cet outil en écrivant sur animauxbio@inao.gouv.fr2.
Pour en savoir plus sur les dérogations liées aux animaux biologiques
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